
A R 13 01.2006

Demande d ’inscnption des citoyens non belges hors Union européenne sur la liste des électeurs dressée en
prévision des élections communales

J e  soussigné(e)

• nom et prénom s : . .........................  ....................... .............. ...........  .........................

® date de naissance  ............................. .... . . .  . . . . .  ... . . . .  . . .  .

• adresse .......    .   . . .  . . . .  ... . .

® nationalité ... ..   . . . .      . . .    ... .

sollicite p ar la présente, conform ém ent à  l’article 1er ter, alinéa 1er , de la loi électorale com m unale, y inséré p ar la loi du 
19 m ars 2004, m on inscription su r la liste des électeurs qui est d ressée tous les six ans, en  prévision du renouvellem ent 
ordinaire des conseils com m unaux, le 1er aoû t de l’année d u ra n t laquelle ce renouvellem ent a  lieu.

J e  déclare m 'engager à  respecter la C onstitution, les lois du peuple belge et la Convention de Sauvegarde des Droits de 
l'Homme et des Libertés fondam entales.

J e  déclare avoir connaissance

® que si m a dem ande d ’inscription su r la liste des électeurs est agréée (1), je  su is  tenu(e) de me p résen ter au  scru tin  
sous peine des sanctions prévues p ar la loi électorale belge et visées aux articles 207 à  210 du  Code électoral, 
lesquelles so n t applicables aux élections com m unales en vertu  de l’article 62 de la loi électorale com m unale 
coordonnée le 4 ao û t 1932 ,

® que m a dem ande d ’inscription su r la liste des électeurs p eu t être refusée s ’il app ara ît ■
- que je n 'ai pas établi m a résidence principale en Belgique de m anière in in terrom pue pendan t les cinq ans 

p récédant l'in troduction de m a dem ande (2) ,
- que je n ’au ra i p as  a tte in t l’âge de d ix-huit an s  accomplis à  la  date des prem ières élections com m unales su ivan t la 

signature de la  présente ,
- q u ’à  cette date, je  tom berai sous l’application des articles 6 à  9bis du Code électoral d u  chef d ’u n e  condam nation 

ou d ’u n e  décision prononcée en Belgique ;

» que même d an s  le cas où m a dem ande d ’inscription su r la liste des électeurs es t agréée, cet agrém ent pourra  faire 
l’objet d ’u n  re tra it si après son octroi,
- je  fais l’objet d ’u n e  condam nation ou d ’une décision prononcée en Belgique, e n tra în an t dans mon chef, par 

application des articles 6 à 9bis du  Code électoral, soit l’exclusion définitive des droits électoraux, soit la 
suspension , à  la  date des élections, de ces mêmes droits ;

- il app ara ît que j'a i été rayé(e) définitivem ent des registres de la population en Belgique, soit pour avoir omis de 
déclarer m on changem ent de résidence sans que m a nouvelle résidence a it été découverte, soit pour avoir 
transféré m a résidence à  l'é tranger ,

® que si m a dem ande d ’inscription est refusée, je bénéficie de la procédure de réclam ation et de recours prévue à 
l’article 1er bis, § 3, de la loi électorale com m unale, y inséré p a r la loi du 27 janvier 1999 (3), qui m 'est applicable 
conform ém ent à  l'article 1er ter, alinéa 2, de la loi électorale com m unale, inséré p ar la  loi du  19 m ars 2004

Fait à  W oluwe-Samt-Pierre, le .. . . . .  . (4)

Signature

® visa du service du  casier m diciaire com m unal

visa du  service de la population (vérification de l’inscription)



N O T E S

(1) Le Collège des B ourgm estre e t Echevm s vérifie si le dem andeur rem plit les conditions de l’électorat et lorsque tel e s t le 
cas, il lui notifie p a r lettre recom m andée à  la  poste, s a  décision de l’inscrire su r  la  liste des électeurs. M ention de- cette 
inscription est en  outre portée d an s  les registres de la  population

Les conditions de l’électorat son t les suivantes . ayoïr établi sa  résidence principale de m anière ininterrom pue depuis 
cinq an s  en  Belgique, être âgé(e) de dix-huit an s  accomplis, être inscnt(e) au x  registres de population de la  com m une 
aup rès de laquelle la dem ande est introduite, ne p as  se trouver dans l’u n  des cas d’exclusion ou de suspension  des 
droits électoraux prévus p a r  les articles 6 à  9bis d u  Code électoral e t déclarer su r  l'honneu r que l'on s'engage 
à  respecter la C onstitution, les lois du peuple belge e t la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libertés fondam entales

L 'inscription au x  registres de la  population doit être in terprétée dans le sens de l'article 1er, § 1er, alinéa 1er, 1° de la 
loi du  19 juillet 1991 relative aux  registres de la  population  et aux  cartes d 'identité  e t m odifiant la  loi du 8 ao û t 1983 
o rgan isan t u n  registre national des personnes physiques, à  savoir une  inscription aux  registres de la population ou 
au  registre des étrangers.

Les conditions d ’âge et de non-suspension  ou de non-exclusion des droits électoraux doivent être rem plies au  plus 
tard le jo u r de l’élection

(2) L'mtéressé(e) doit pouvoir faire valoir au  m om ent de l'in troduction de sa  dem ande cinq années inin terrom pues de 
résidence principale en Belgique couvertes p a r u n  séjour légal

(3) Lorsque le dem andeur ne rem plit pas l’u n e  ou l’au tre  des conditions de l’électorat, le Collège des B ourgm estre et 
Echevm s de la com m une de sa  résidence lui notifie p a r  lettre recom m andée à  la  poste, en  le m otivant, son  refus de 
l’inscrire s u r  la  liste des électeurs.

D ans ce cas, le dem andeur peut, dan s les dix jo u rs  de cette notification, faire valoir ses objections éventuelles p ar 
lettre recom m andée à  la  poste adressée au  Collège des B ourgm estre et Echevm s Le Collège se prononce dan s les hu it 
jo u rs  de la  réception de la  réclam ation et sa  décision est im m édiatem ent notifiée à  l’mtéressé(e) p a r  lettre 
recom m andée à  la  poste. '

Si le Collège des B ourgm estre e t Echevms m ain tien t s a  décision de refus, le d em andeur p e u t in terjeter appel de cette 
décision devant la  Cour d ’appel d ans u n  délai de h u it jo u rs  à  com pter de la notification visée à  l’alinéa précédent

L’appel e s t in trodu it p a r  une  requête rem ise au  p rocu reu r général p rès la Cour d ’appel Celui-ci en  informe au ssitô t le 
Collège des B ourgm estre e t Echevm s de la com m une concernée

Les parties d isposen t d ’u n  délai de dix jo u rs  à  d a te r de la  rem ise de la requête p o u r déposer de nouvelles conclusions 
Ce délai expiré, le p rocu reu r général envoie d an s  les deux jo u rs  le dossier, auquel son t jom tes les nouvelles pièces ou 
conclusions, au  greffier en  chef de la  Cour d ’appel qui en accuse  réception.

Pour le su rp lu s , la  procédure devant la  Cour d ’appel e s t réglée p a r les articles 28 à  39 du  Code électoral

Le dispositif de l’a rrê t rendu  p a r  la  Cour d’appel es t notifié sa n s  délai et p a r to u s m oyens, p a r les soins d u  Ministère 
Public, au  Collège des B ourgm estre et Echevins qui a  rendu  la décision dont appel et au x  au tres  parties

Exécution im m édiate e s t donnée à  l’arrê t au  cas  où celui-ci em porte reconnaissance de la  qualité d ’électeur d an s  le 
chef de l’appelant.

Il est s ta tu é  s u r  le recours ta n t en  l’absence q u ’en la  présence des parties Les a rrê ts  ren d u s p a r  la Cour d’appel en 
cette m atière so n t répu tés contradictoires et ne son t susceptib les d’au cu n  recours

(4) Les dem andes d ’inscription s u r  la  liste des électeurs dressée en prévision des élections com m unales peuvent être 
in troduites à  to u t m om ent, sa u f  d u ra n t la  période qui s ’écoule entre le jo u r de l’é tab lissem ent de cette liste (le 1er août 
de l’année d u ra n t laquelle le renouvellem ent ordinaire des conseils com m unaux a  lieu) et le jo u r de l’élection en 
prévision de laquelle ladite liste es t établie. Dès le lendem ain du  jou r de l’élection, elles peuvent à  nouveau être 
in troduites

De même, à  to u t m om ent, sa u f  d u ra n t la période visée à  l’alinéa précédent, tou te  personne qui a  été agréée en qualité 
d ’électeur p eu t déclarer p ar écrit auprès de la  com m une où elle a  établi s a  résidence principale, renoncer à  cette 
qualité

L’agrém ent en qualité d ’électeur reste valable au ss i longtem ps que l’intéressé continue à  réun ir les conditions de 
l’électorat e t n ’a  p as  renoncé à  sa  qualité d 'électeur, quelle que soit la com m une de sa  résidence en Belgique En cas 
de changem ent de résidence d an s u n e  au tre  com m une de Belgique, la nouvelle com m une de résidence p eu t inviter le 
citoyen non  belge hors Union européenne à  produire l'a ttesta tion  de la déclaration  p a r  laquelle il s 'e s t engagé à 
respecter la  Constitution, les lois du  peuple belge et la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 
Libertés fondam entales.

Si ap rès avoir été agréé en  qualité d ’électeur, le citoyen non  belge hors Union européenne a  déclaré p a r écrit auprès 
de la  com m une de sa  résidence principale, renoncer à  cette qualité, il ne p e u t réin troduire u n e  nouvelle dem ande 
d ’agrém ent comme électeur q u ’après les élections com m unales en prévision desquelles il avait été inscrit en ladite 
qualité.

N.B. L’accusé de réception de la dem ande est détaché p ar le préposé de l’adm in istra tion  com m unale e t es t rem is au 
dem andeur, ap rès avoir été dûm en t daté e t signé et estam pillé d u  sceau de la com m une.


